
Réunion du Conseil Municipal du 1
er

 Mars 2022 à 20Hj 
 
 
Présents : BADUEL Christine, BORIE Simon, BORNE Jérémie, CONDAMINE Géraud, CRUEGHE 
Thierry, DELZANGLES Jacques, FLAGEL Marc, REALLON Marianne, RIGAUDIERE Vincent, 
VIGIE Cécile. 
Absent excusé : 
Secrétaire de séance : Cécile VIGIE 
Approbation du dernier compte rendu à l’unanimité.  

Début de séance : 20h15 

I- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF : 
 
 
Le compte administratif est présenté par Marc Flagel. Plusieurs questions sont posées par les 
conseillers municipaux pour des précisions sur les postes de dépenses et sur les recettes.  
Vote : 9 pour. 
 
II- APPROBATION DU COMPTE DE GESTION  
 
Le compte de gestion est présenté par Thierry Cruèghe qui explique que le déficit est dû au 
remboursement de l'emprunt en investissement mais qui a permis aussi de diviser par 2 le taux 
d'endettement par habitant.  
Vote : 10 pour 
 
III-AFFECTATION DE RESULTAT :  
 
Affectation du résultat de fonctionnement : 15 833,61.  
Vote : 10 pour 
 
IV-ACCROISSEMENT HEURES SECRETAIRE DE MAIRIE : 
 
Il est proposé une augmentation du nombre d'heures de travail de la secrétaire de Mairie. 
 
Horaires : Lundi 9H-13H secrétariat de Mairie et état des lieux si nécessaire 
                 Lundi 13H30-16H30 : Ménage 
 
                Mercredi 9H-13H / 13H30-16H30 : Secrétariat de Mairie 
 
                Vendredi 9H-12H Secrétariat de Mairie, état des lieux si nécessaire et Ménage Mairie 
     
                Samedi 8H-12H : Secrétariat de Mairie et état des lieux si nécessaire 
 
Au total : 17h30 heures pour la Mairie 
                3 heures 30 pour le ménage 
 
Horaires à compter du 1er avril. Il est proposé aussi de louer la salle les mercredi après-midi pour 
l'organisation d'anniversaires d'enfants (50 euros pour la commune et extérieur). 
 
 
 
 
 
 



 
 
V-PROJETS INVESTISSEMENT : 
 
- Menuiseries Mairie : 65 000 euros TTC 
- Saleuse : 3 240 euros TTC 
- Enfouissement Boissière :   20 000 euros TTC 
- Cimetière reprise concession : 10 000 euros TTC 
- Matériel employé communal : 3 000 euros (débroussailleuse, souffleur, perche élagueuse taille 
haie élagueuse. (Cantal Loisirs : 2045,83 euros HT Stilh et Caumon : 2174,29 euros HT) 
 
- Fresque (de Vincent Pietri): 6 500 euros TTC subventionné à 80 % par la CABA.  
Pour : 9 Contre : 1 
 
Le dossier de demande de subvention concernant le Fonds Cantal Solidaire pour les années 
2022-2024 doit être déposé avant le 31 mars 2022. Sur 3 ans les projets proposés sont :  
- La saleuse 
- La chaudière 
- Le pick-up 
 
VI- Modification des statuts de la CABA 
Pour : 10 
 
VII - Dématérialisation CABA -ADS  
Pour : 10 
 
VII- Soutien SOPA  
Une motion de soutien est votée par 10 voix pour pour soutenir la SOPA 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES : 
 
Christine fait remarquer que des branches encombrent actuellement le chemin du Quiers. 
Elle évoque aussi la rando écolo qui devrait avoir lieu un samedi matin au mois de mai. 
Elle demande ce qui a pu être mis en place pour l'aide à l'Ukraine. 
 
Simon Borie annonce qu'il se retire de la commission communication, par manque de temps. Il est 
remplacé par Christine Baduel. 

 
Fin de séance 23h15. 


